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DISCOURS INTRODUCTIF DE S. E. SORO GUILLAUME, PREMIER MINISTRE, MINISTRE DE LA DEFENSE 

 LORS DU SEMINAIRE GOUVERNEMENTAL POUR L’ADOPTION D’UNE CHARTE D’ETHIQUE DU GOUVERNEMENT 
 

Mardi 9 août 2011, Palais Présidentiel 

 
- Messieurs les Ministres d’Etat, 

- Mesdames et Messieurs les Ministres,  

 
Je voudrais, avant tout propos, vous saluer et vous remercier pour votre présence. 
 
Comme vous le savez, le Conseil des Ministres du mercredi 3 août dernier a adopté la communication relative à l’organisation d’un 
séminaire essentiellement dédié à l’adoption d’une Charte d’éthique du Gouvernement.  
 
C’est dans ce cadre que nous sommes donc réunis ce jour, dans cette Salle des Pas Perdus du Palais présidentiel. 

 
C’est le lieu, pour moi, de vous confirmer que le Gouvernement se réunira en moyenne une fois par mois en séminaire, afin de 
débattre d’un thème donné ; ceci, dans le but de donner suite à l’une des recommandations qui ont été faites lors du 1er séminaire 
gouvernemental, laquelle recommandation a été entérinée par Monsieur le Président de la République.  

 
A cet égard, il faut noter qu’il y aura deux types de séminaires, à savoir :  

- les séminaires sur le Programme de Travail Gouvernemental. Ceux-ci auront lieu tous les trois mois et 
auront pour objet la présentation, par chaque ministre, de l’état de mise en œuvre de son plan d’action sectoriel 
tel que contenu dans le Programme de Travail du Gouvernement. Ces séminaires se dérouleront sur 3 demies 
journées, à l’instar de celui qui nous a réunis au mois de juin dernier ; et 

-  les séminaires thématiques, au cours desquels les membres du Gouvernement se réuniront pour débattre 
d’un thème donné et faire des propositions de solutions concrètes. Ceux-là dureront une demi-journée.  

 

 Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,  
 

L’institution de ces séminaires par Monsieur le Président de la République sont à saluer, pour plusieurs raisons : 
 

- premièrement, ils permettent à l’équipe gouvernementale de se retrouver dans un cadre de réflexion et 
d’échanges moins solennel que celui des Conseils de Gouvernement et de Ministres ; 

- deuxièmement, ils sont aussi l’occasion pour le Président de la République d’avoir un déjeuner de travail 
mensuel avec son gouvernement ; 

- et troisièmement, ils renforcent la cohésion entre les membres du Gouvernement et, partant, la synergie d’action 
nécessaire à l’efficacité de tout gouvernement. 

 

S’agissant spécifiquement du séminaire de ce jour, il est consacré, comme je l’ai déjà signalé, à l’adoption d’une Charte d’Ethique 
du Gouvernement. 
 

En effet, si pour sortir définitivement de la grave crise post-électorale qu’a connue notre pays, nous nous sommes engagés 
récemment  dans un vaste mouvement de reconstruction et de réconciliation nationale, il est bon de noter qu’une politique hardie 
de  bonne gouvernance, soutenue par des mesures concrètes d’amélioration de la gestion publique, constitue une pierre angulaire 
pour un développement et une paix durables. 

L’adoption d’une Charte d’Ethique constitue donc une invitation à nous conformer, davantage, aux principes et  vertus qui 
structurent les hautes fonctions de l’Etat, notamment, l’impartialité, la mesure, la pondération, la dignité, l’humilité, la hauteur 
d’esprit, le respect des lois et des règlements et le respect de l’éthique. 
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Concrètement, le séminaire se déroulera comme suit : 
-  Tout à l’heure, le Secrétaire Général du Gouvernement donnera lecture du Projet de Charte d’Ethique. Je 

précise qu’il s’agit bien d’une Charte d’Ethique et non d’une Charte de Déontologie ; car la charte de 
déontologie s’adresse  essentiellement aux membres d’une corporation professionnelle. 

- Après la lecture par le Secrétaire Général du Gouvernement, nous donnerons la parole aux ministres pour 
environ une heure d’échanges.  

 
Je voudrais préciser qu’en principe, le texte de cette charte, en ce qu’il est l’expression des valeurs et de l’éthique que le Président 
de la République entend voir son gouvernement adopter, ne devrait pas appeler de discussions, ni de remise en cause sur le fond.  

 
Il s’agit plutôt de nous permettre d’avoir une même compréhension de son contenu ou d’avoir des éclairages sur certains points 
qui pourraient ne pas paraître évidents. 
 
A cet effet, les interventions doivent être orientées dans le sens d’une meilleure compréhension des différents points qui 
constituent la charte. 

- Au terme des échanges, il y aura une suspension de séance au cours de laquelle j’irai faire le point à Monsieur le 
Président de la République et prendre ses instructions pour la mouture définitive de la Charte. 

- La signature proprement dite de la Charte interviendra après le discours du Président de la République et en sa 
présence. 

 

 Messieurs les Ministres d’Etat, 

 Mesdames et Messieurs les Ministres,  

 
Sur la signature, je me dois de faire une importante précision : Le Président de la République n’est pas signataire de la Charte. 
Pourquoi ? Parce que, contrairement au Premier Ministre et aux Ministres, lui, a déjà prêté un serment en présence du Conseil 
Constitutionnel. Les engagements que nous allons prendre au titre de la Charte sont déjà pris par le Président de la République 
qui est responsable devant le peuple souverain de Côte d’Ivoire. Le Gouvernement, quant à lui, est responsable devant le Chef de 
l’Etat : c’est pourquoi il va s’engager tout à l’heure devant lui, de façon solennelle.  

 
Le séminaire prendra fin avec la lecture du communiqué final par le Porte-parole du Gouvernement. 
 

 Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, 

Je suis persuadé, pour ma part, que cette Charte une fois adoptée, constituera une base solide pour marquer la volonté du 
Gouvernement d'aller de l'avant dans la mise en place d'institutions efficientes et crédibles, pour la consolidation de l'Etat de droit 
et de la bonne gouvernance en vue du développement. 

Nous nous devrons donc de mettre à profit le climat de confiance qu’elle permettra d’instaurer avec nos concitoyens, afin de 
rendre ses lettres de noblesse à l'action politique dans notre pays. 

Sur ce, je déclare ouvert, au nom de Monsieur le Président de la République, le séminaire du Gouvernement consacré à 
l’adoption d’une Charte d’éthique. 

Je vous remercie./ 

 
 


